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Contrôle qualité

ENQUÊTE Nous avons analysé 1745 mandats fédéraux. Les contrôles internes sont défaillants

Le copinage gangrène
les commandes fédérales

ARGENTPUBLIC Voici comment
des fonctionnaires et des ex-
fonctionnaires profitent des
mandats de la Confédération.
Un petit Atlas du copinage.

J. Schmidli, M. Stoll et T. Plattner
Visualisation: M. Grandjean

Christoph Julmy a un problème. Nous
sommes en août 2011 et le chef du ser-
vice juridique de l’Office fédéral des
routes examine un contrat de sous-
traitance. L’Ofrou a urgemment be-
soin d’une mise à jour de son logiciel
de gestion des coûts. Et Christoph
Julmy doit veiller à ce que tout se dé-
roule proprement. Mais il a beau tour-
ner les deux offres qu’il a dans tous les
sens, chez chacune d’elles, le ver est
dans le fruit.

La première vient de la société de
J.U., un ex-employé de l’Ofrou. De-
puis 2008, il était chargé du dévelop-
pement en interne du nouveau sys-
tème. Mais il y a quelques mois, il a dé-
missionné pour devenir indépendant,
et veut désormais revendre son sa-
voir-faire très pointu à la Confédéra-
tion – au prix d’un consultant externe,
évidemment (voir1sur le graphique).
La seconde offre, elle, vient de la so-
ciété Techdata, l’ancien employeur de
l’actuel chef de l’office, Rudolf Die-
terle.

«Du point de vue juridique, nous
avions le choix entre la peste et le cho-
léra», résume Christoph Julmy. Après
quelques négociations, l’office s’est
décidé pour la peste. Elle lui a coûté
395 064 francs.

A chaque fois que la Confédération
achète quelque chose – elle le fait pour
5,4 milliards de francs par an – elle se
déplace dans un environnement où les
relations entre fonctionnaires fédé-
raux et entreprises privées s’entremê-
lent. C’est ce que montre une analyse
du «Matin Dimanche». Les données
de 1745 mandats fédéraux publiés sur
la plate-forme officielle Simap entre
2009 et 2012 ont systématiquement
été examinées en fonction des réseaux
de relations. Cela a permis de mettre
au jour une série de cas problémati-
ques, dont certains relèvent claire-
ment du copinage.

Une retraite très active
Etre employé de la Confédération pré-
sente pas mal d’avantages. Mais le
plus important d’entre eux vient
après: avec le saut dans l’économie
privée. Le 30 avril 2011, Marius Redli,
61 ans, bouclait son dernier jour
comme chef de l’Office fédéral de l’in-
formatique et de la télécommunica-
tion (OFIT). Comme cadeau de dé-
part, il emportait plusieurs mois de
salaire et un savoir-faire inestimable.
Le lendemain déjà, Marius Redli était
de retour à la Confédération2. La so-
ciété Redli Sàrl qu’il venait de fonder
avait décroché un mandat de la Base
d’aide au commandement (BAC), la
centrale informatique de l’armée. Ce
premier contrat de la start-up de Redli
avait un plafond fixé à 150 000 francs.
Le 7 novembre 2012 vint une prolon-
gation de la commande, pour
320 000 francs cette fois. En tant

qu’ancien chef de l’OFIT et colonel
actif à la BAC, Marius Redli a certaine-
ment profité de ses connaissances et
de ses relations.

A l’Office fédéral de la construction
et de la logistique (OFCL), qui est
chargé de l’acquisition des bâtiments
et de la plupart des fournitures de la
Confédération, on connaît aussi la
fuite des spécialistes. Jusqu’à fin
2006, Christoph Arpagaus y élaborait
directives, normes et critère d’évalua-
tion à l’influente Conférence de coor-
dination des maîtres d’ouvrage pu-
blics KBOB3. Une fois dans le privé, il
est tout de suite devenu directeur
d’Itten + Brechbühl, un grand cabinet
d’architecture et de planification gé-
nérale. Sa connaissance de la mécani-
que fine des appels d’offres publics lui
a permis de remporter une longue sé-

rie de mandats, dont 2 061 212 francs
et 76 centimes à l’OFCL.

Les transfuges venus du secteur pu-
blic comme Christoph Arpagaus peu-
vent conférer un avantage énorme. Un
tour au Starling-Hotel sur le campus

de l’EPFL le 16 novembre dernier per-
met de comprendre à quel point. Des
cadres de l’OFCL sont venus expliquer
à 80 entrepreneurs romands comment
ils doivent faire pour décrocher des
appels d’offres publics. Normes léga-
les, best-practices et check-lists à
l’appui.

Mais dans la salle, un responsable
d’une entreprise de construction de la
région dit son scepticisme: «Ce qui
aide le plus, c’est de connaître quel-
qu’un à l’intérieur d’un groupe de pro-
jet.» Ça lui est déjà arrivé et c’est la
raison pour laquelle il tient à garder
l’anonymat. Autour d’une bière, il a
ainsi pu apprendre comment serait
évalué tel ou tel critère. La plus sûre
manière de «marquer des points» et
de battre la concurrence

Les cadres de l’administration qui

filent dans le privé ont un exemple des
plus célèbres: l’ancien ministre des
Transports Moritz Leuenberger. De-
puis mai 2011, il siège au conseil d’ad-
ministration du géant de la construc-
tion Implenia.

Ces dernières années, l’Adminis-
tration fédérale a mis en place une sé-
rie de contrôles internes pour éviter le
copinage ou la corruption: transpa-
rence, double contrôles, audits régu-
liers. La situation s’améliore, mais des
problèmes subsistent. Parfois même
des gros. «Quand un de mes collabo-
rateurs est venu dans mon bureau avec
la liste Excel des 55 mandats du projet
Insieme délivrés de gré à gré, se sou-
vient le vice-directeur de l’Office fé-
déral de la construction et de la logis-
tique René Graf, j’ai tout de suite vu
que nous avions un souci.» Ce scan-
dale informatique à 150 millions de
francs a débouché sur le renvoi du di-
recteur de l’Administration fédérale
des contributions Urs Ursprung.

L’ex-entreprise profite
Une autre situation délicate survient
lorsque des employés de fournisseurs
de la Confédération passent dans l’ad-
ministration, à un poste où ils sont
confrontés avec l’attribution de man-
dats. Avant de devenir chef de secteur
à l’Office fédéral des routes, U.M. a
codirigé durant des années un petit
bureau d’ingénieurs soleurois 4.
Lorsque la situation économique s’est
détériorée et qu’il a fallu économiser,
U.M. s’est d’abord mis au service du
Canton de Berne, avant de passer à
l’Ofrou. Hasard ou non, son secteur a
alors confié 17 mandats à l’ancienne
société de U.M.. Avec un volume d’af-
faires de 4,5 millions, ces contrats sont
essentiels pour ce bureau d’ingénieur
de onze employés. Selon l’Ofrou, ce
sont les subordonnés de U.M. qui
auraient décidé de l’attribution, ou
alors ce dernier se serait révoqué. Mais
dans un cas au moins, pour un contrat
de 64 750 francs, le cadre de l’Ofrou a
donné lui-même le mandat à son ex-
entreprise.

Depuis quelques années, la location
de chefs de projets directement à des
sociétés est de plus en plus fréquente.
Un office s’assure ainsi les services de
spécialistes, souvent sur plusieurs an-
nées. Elle leur fournit même une place
de travail dans le bâtiment adminis-
tratif, un numéro de téléphone et par-
fois carrément une carte de visite de la
Confédération: dans le jargon, on ap-
pelle cela le body-leasing – des privés
avec tous les attributs d’un fonction-
naire, mais avec un meilleur salaire.
Rien d’illégal, pourtant, cette pratique
devient problématique lorsqu’un sa-
voir central se retrouve ainsi privatisé,
et qu’il doit ensuite être racheté à prix
d’or à la société privée qui avait loué
son personnel.

ACE Informatik a bien compris qu’il
y avait là un bon filon et s’est spéciali-
sée dans le body-leasing. Ces trois
dernières années, l’entreprise a ob-
tenu au moins 14 mandats importants
de la Confédération, pour un total de
8,6 millions 5. Et l’affaire continue.
Selon nos informations, au moins la
moitié des 30 employés d’ACE ont un
bureau dans un office fédéral. x
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Voici comment se répartissent les millions de la Confédération. En haut à gauche, on voit comment le Département de la défense
(DDPS) achète des biscuits à Kambly pour un peu moins de 500 000 francs. Les points noirs représentent les personnes avec des
conflits d’intérêts potentiels.

LES INSPECTEURS FÉDÉRAUX SONT PRÉOCCUPÉS

TRANSPARENCELe Contrôle fédé-
ral des finances s’inquiète de ce mé-
lange des genres, ainsi que du manque
de transparence pour les achats effec-
tués par la Confédération. «Le pro-
blème du pantouflage, c’est-à-dire le
passage de hauts fonctionnaires dans
le privé, est connu et préoccupe le
Contrôle fédéral des finances», expli-
que son vice-directeur Michel Huis-
soud. Une disposition légale permet
depuis 2009 d’interdire contractuel-
lement et durant deux ans à un haut
fonctionnaire de travailler pour une
entreprise à laquelle son office est lié

(acquisitions, subventions, etc.). Mais
la disposition n’a, à ce jour, jamais été
appliquée. Elle ne concerne par
ailleurs pas les très nombreux spécia-
listes de l’administration qui partent
faire fructifier leur savoir dans le
privé.
Les cas que nous avons analysés ne
constituent que la pointe de l’iceberg.
Car les problèmes les plus fréquents
surviennent lors des mandats donnés
de gré à gré, sans appel d’offres public
ni comité de sélection. Et donc sans
publication. Davantage de transpa-
rence permettrait de limiter les ris-

ques: «Le Contrôle fédéral des finan-
ces serait en principe favorable à une
publication de tous les contrats de
droit privé conclus par l’Administra-
tion fédérale», poursuit Michel Huis-
soud. Selon lui, cette publication ne
devrait pas entraîner des coûts im-
portants. Elle pourrait se limiter «par
exemple aux contrats d’une valeur
supérieure à 20 000 francs et aux
informations essentielles». Au-
jourd’hui, seuls les contrats de plus de
230 000 francs sont obligatoirement
publiés.

T.P. et J.S.

«Le lendemain
de son départ en
retraite, l’ex-chef
d’office travaillait
à nouveau pour
la Confédération, en
tant que consultant»


